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Le métier de secrétaire assistant(e) 

médico-administratif(ve) 

Le métier de secrétaire assistant(e) médico-administratif(ve) s'exerce dans les structures médicales 

publiques ou privées (hôpitaux, cliniques, cabinets médicaux, centres de santé, laboratoires). 

Polyvalent(e), le/la professionnel(le) assure l'accueil des patients, la gestion administrative et 

financière de leur dossier, ainsi que l'assistance aux professionnels de santé pour le suivi et la 

coordination du parcours de soins. 

La formation prépare É l'obtention du Titre Professionnel délivré par le Ministère du Travail. 
 
 
 
 

 

Structure par Activités-types 

La formation est organisée en deux activités-types, conformément au référentiel du TP SAMA : 
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Activité-type 1 : Assurer l’accueil du 

patient et les activités administratives 

courantes d’une structure médicale 

 

 
Objectif général 

Maîtriser l'accueil, la communication, la gestion administrative et financière, ainsi que la 

planification des activités, dans le respect du RGPD, de l'identitovigilance et de la confidentialité. 

 
 

 

 

 

 



 

: 

 

: 

 

Format : Présentiel 

:  

Compétences visées : Se situer dans le parcours 

; 

;  

en France 

: 

 

: 

 

Format : Cours magistral 

   

: 

;

;

 

          

:  

: 

: 

 

Format : Mise en situation 

   

: ; ; 

 

Séquence 1 : Accueillir, renseigner et orienter 

un patient 
 

 



        

:  

: 

 

: 

 

Format : Mise en situation 

:  

  
 

en face à face 

 

 

Format : Mise en situation 

 

 

       

Objectif : Informer et orienter les usagers vers les 

dispositifs d'aides sociales 

 

Format : Présentiel 

 

Compétences visées : Savoir informer et orienter 

 



 

Séance 6 (7h) : Terminologie 

médicale : introduction 

Objectif : S'initier au vocabulaire médical de 

base 

Contenu : Initiation au vocabulaire médical de 

base utilisé dans les documents administratifs 

et médicaux. La séance permet de comprendre 

la construction des termes É partir de leurs 

racines, préfixes et suffixes, et d'en saisir le sens 

dans un contexte professionnel. Les apprenants 

s'exercent É décoder et É écrire des termes 

simples relatifs É l'anatomie, aux pathologies 

courantes et aux actes médicaux. Des activités 

d'association, de lecture de documents réels 

(ordonnances, comptes rendus, feuilles de 

soins) et des mini-quizz permettent une 

appropriation progressive du lexique essentiel. 

Compétences visées : Savoir reconnaître et 

comprendre les principaux termes médicaux 

utilisés dans le secrétariat médico-administratif, 

identifier les éléments de formation des mots, 

interpréter correctement les informations 

médicales courantes et utiliser un vocabulaire 

professionnel adapté dans les écrits et 

échanges quotidiens. 

Format : Travaux pratiques 

Type : Mixte théorique et pratique 

Séance 7 (7h) : Gestion de 

l'admission et du parcours 

d'entrée du patient + gestion de 

l'accueil et du système 

d'information en santé 

Objectif : Maîtriser les procédures d'admission 

et les outils numériques d'accueil 

Contenu : Présentation des procédures 

administratives liées É l'admission d'un patient 

dans une structure de santé. Étude des étapes 

clés : accueil et identification du patient, 

création et mise É jour du dossier administratif, 

vérification des droits, application des règles 

d'identitovigilance et respect de la 

confidentialité. Analyse du rôle du secrétariat 

médico-social dans la coordination avec les 

services de soins. Exercices pratiques sur la 

constitution d'un dossier patient, la saisie des 

informations essentielles et la transmission 

sécurisée des données. Présentation des 

solutions numériques facilitant l'accueil et 

l'orientation des patients : logiciels de gestion 

d'accueil (Weda, Cortexte, Easily), gestion des 

files d'attente, bornes interactives, Identifiant 

National de Santé (INS). Exercices pratiques de 

mise en situation : simulation de l'accueil d'un 

patient malvoyant, sourd, É mobilité réduite ou 

en difficulté avec l'outil numérique. 

Format : Mise en situation 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Appliquer les règles 

d'identitovigilance et de confidentialité ; 

constituer et actualiser un dossier administratif 

patient selon les procédures ; accueillir le 

patient et assurer son admission en 

garantissant la conformité des données ; 

accueillir et orienter les patients en tenant 

compte de l'accessibilité numérique et 

organisationnelle ; utiliser ou proposer des 

outils numériques adaptés pour fluidifier le 

parcours patient. 



spécifiques 

: 

 

: 

: 

 

 

Format : Mise en situation 

   

Compétences : 

; 

 

 

: 

 

: 

 

Format : Mise en situation 

   

Compétences : 

 

 
 

         

Objectif : Apprendre É gérer les situations imprévues et É prioriser les tÉches 

 

Format : Mise en situation 

 

 



 
Séance 11 (7h) : TP Accueil Face à Face 

Objectif : Mettre en pratique les techniques d'accueil physique 

Contenu : Mise en pratique des techniques d'accueil physique en milieu professionnel. À travers 

un travail progressif, les apprenants analysent les fonctions de l'accueil, les comportements 

attendus et les erreurs É éviter, puis appliquent les bonnes pratiques dans des situations variées 

: visiteurs connus ou inconnus, avec ou sans rendez-vous, gestion de l'attente, retards, 

indisponibilité du service, interruptions par téléphone. Le TP s'appuie sur des exercices guidés, 

des analyses de dialogues, des vidéos et de nombreuses mises en situation écrites et orales afin 

de renforcer la posture professionnelle et la qualité de la communication. 

Format : Travaux pratiques 

Type : Pratique 

Compétences visées : Accueillir un visiteur de manière professionnelle et bienveillante, adopter 

une posture et une présentation adaptées, utiliser un langage approprié, maîtriser la voix et 

l'expression orale, identifier la situation du visiteur, gérer les imprévus avec courtoisie, guider et 

informer efficacement, et valoriser l'image de la structure. 



planification 

: 

 

: 

: 

: 

 

 

   

:  

: 

; 

 

 

: 

 

: 

 

 

Format : Atelier pratique 

   

: 

; ;

 

          

:  

: : 

 

:  

:  

: ; 

 

Séquence 2 : Gérer les plannings et les 

agendas des professionnels de santé 
 

 



 

Séance 15 (7h) : Atelier pratique 

: Exploration et configuration 

d'un agenda médical 

(DOCTOLIB) 

Objectif : Configurer et utiliser un logiciel 

d'agenda médical professionnel 

Contenu : Travail en sous-groupes É partir 

d'un compte Doctolib vierge. Chaque 

groupe a configuré son propre agenda 

professionnel en autonomie : paramétrage 

des horaires et pauses, création de motifs de 

consultation, gestion des notifications, ajout 

de patients fictifs et simulation de prises de 

rendez-vous. L'après-midi, les groupes ont 

présenté leur organisation et justifié leurs 

choix (horaires, spécialité, gestion des 

urgences, etc.) dans une mise en situation 

concrète de secrétariat médical numérique. 

Format : Atelier pratique 

Type : Pratique 

Compétences visées : Configurer un 

agenda médical sur un logiciel professionnel 

; planifier et organiser les rendez-vous selon 

les besoins d'une structure de santé ; assurer 

la traçabilité et la cohérence du planning 

dans le respect des règles de confidentialité 

et de communication professionnelle. 

Séance 16 (7h) : Coordination et 

communication professionnelle 

autour du planning 

Objectif : Maîtriser la coordination 

interprofessionnelle autour du planning 

Contenu : Clôture de la séquence sur la 

gestion des plannings médicaux. Les 

apprenants ont consolidé leurs 

compétences en coordination 

interprofessionnelle et communication 

médico-administrative É travers des études 

de cas, jeux de rôle et ateliers pratiques. Ils 

ont appris É gérer les imprévus (absence 

d'un médecin, urgence patient, report de 

rendez-vous), É prioriser les actions, É choisir 

le canal de communication approprié (oral, 

écrit, mail professionnel, note interne), et É 

assurer la traçabilité des échanges dans le 

dossier patient. Un focus a été fait sur la 

rédaction professionnelle, la reformulation, 

la gestion du stress et le respect des 

procédures de confidentialité. 

Format : Mise en situation 

Type : Pratique 

Compétences visées : Coordonner et 

communiquer efficacement avec les 

différents acteurs du parcours patient ; 

adapter sa communication selon 

l'interlocuteur ; assurer la traçabilité et la 

mise É jour du dossier patient ; appliquer les 

règles de confidentialité, d'identitovigilance 

et de secret professionnel. 



 

: 

 

:

→ → 

:

 

 

Format : Atelier pratique 

:  

: 

;

; 

; 

 

 

: 

 

: 

: 

: 

 

Format : Atelier pratique 

:  

: 

; 

 

        

:  

: 

: 

 

: ; ; 

 

Format : Atelier pratique 

:  

Séquence 3 : Réaliser la prise en charge 

administrative et financière du patient 
 

 



 

 

 

 

 

Format : Atelier pratique 

 



Séquence 4 : Transmettre par écrit des 

informations administratives et médicales 

à l’interne et à l’externe 
 

 

Séance 21 (7h) : Introduction à 

la transmission d'informations 

en milieu médical 

Objectif : Comprendre les enjeux de la 

transmission d'informations en structure de 

santé 

Contenu : Découverte des enjeux et 

responsabilités liés É la circulation de 

l'information en structure de santé. 

Distinction entre les différents types 

d'informations (administratives, médicales, 

sensibles) et identification des interlocuteurs 

internes et externes. Analyse d'un cas 

concret d'erreur de transmission et de ses 

conséquences sur la continuité des soins. 

Atelier de cartographie des flux 

d'information dans un établissement, puis 

simulation de rédaction et transmission 

écrite (compte rendu, email sécurisé, note 

de transmission). 

Format : Mise en situation 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Identifier et classer 

les informations É transmettre selon leur 

niveau de confidentialité ; choisir le canal de 

communication adapté ; sécuriser, tracer et 

structurer une transmission écrite dans le 

respect du secret professionnel et du RGPD. 

Séance 22 (7h) : 

Communication écrite 

professionnelle en secrétariat 

médical 

Objectif : Maîtriser la rédaction d'écrits 

professionnels en milieu médical 

Contenu : Présentation des différents types 

d'écrits utilisés en structure médicale : notes 

de service, courriers administratifs, 

attestations, comptes rendus, emails 

professionnels. Rappel des règles 

essentielles de lisibilité : syntaxe claire, 

vocabulaire adapté, orthographe maîtrisée, 

mise en page soignée (en-tête, signature, 

cachet). Mise en pratique É travers des 

exercices progressifs de rédaction 

(attestation médicale, note interne, email de 

confirmation de rendez-vous, courrier 

administratif). Étude de cas approfondie en 

groupe : gestion de réclamations, demandes 

d'accès au dossier, contestations auprès de 

la CPAM, communication de réorganisation, 

gestion d'incident de confidentialité. 

Format : Atelier pratique 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Rédiger des écrits 

professionnels clairs, structurés et adaptés 

au destinataire ; utiliser les conventions 

rédactionnelles propres au secteur médical ; 

assurer la qualité, la traçabilité et la 

confidentialité des communications écrites. 



  

Séance 23 (7h) : Qualité 

professionnelle 

 

 

 

Format : Atelier pratique 

  

 

en milieu médical et médico-

social 

 

 

Format : Mise en situation 

  

 



  

Séances 25+26 (14h) : 

 

 

 

Format : Atelier pratique 

 

Compétences visées : Utiliser efficacement 

 

en pratique et correction 

 

 

Format : Atelier pratique 

  

 



sommative 

: 

1 

: 

1 

: 

; 

; 

;

 

Format : Mise en situation 

   

: 

; 

; 

; 

 

consolidation 

Objectif : Consolider les acquis de l'AT1 et 

 

: 

 

: 

: 

; 

; 

; 

 

Format : Atelier pratique 

:  

Compétences visées : Consolider les acquis 

;  

; 

; 

 

Séquence 4.1 : Évaluations et révisions AT1 
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Activité-type 2 : Assister les 

professionnels médicale dans le de santé 

d’une structure suivi et la coordination du 

parcours du patient 

 
Objectif global 

Former les apprenants É assurer le suivi complet du dossier médico-administratif, É retranscrire les 

documents médicaux, É gérer l'accès au dossier, et É participer É la coordination du parcours 

patient dans le respect du cadre légal, du RGPD, de l'identitovigilance et des pratiques 

professionnelles. 

 

 

 

 



Séquence 5 : Assurer le suivi médico-

administratif du dossier patient 
 

Séance 1 (7h) : Continuité de la prise en 

charge post -sortie 

Objectif : Comprendre l'organisation de la 

continuité des soins après hospitalisation 

Contenu : Apports théoriques et 

méthodologiques sur l'organisation de la 

continuité des soins après une hospitalisation. Le 

cours aborde le rôle de la secrétaire assistant(e) 

médico-administratif(ve) dans l'orientation post-

sortie, la coordination des acteurs de santé et la 

planification des rendez-vous de suivi. Les 

apprenants étudient les différentes structures de 

prise en charge (HAD, SSIAD, SSR, structures 

médico-sociales), les critères d'orientation 

médico-sociaux, la transmission des informations 

médicales, ainsi que l'information et 

l'accompagnement des familles. Le cadre 

réglementaire, éthique et déontologique (droits 

du patient, secret professionnel, RGPD, traçabilité) 

est également intégré. Le cours est enrichi par 

des études de cas et des mises en situation 

guidées pour faciliter l'appropriation des notions. 

Format : Mise en situation 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Comprendre les enjeux de 

la continuité de la prise en charge post-sortie, 

identifier les structures et partenaires du parcours 

de soins, contribuer É l'organisation et É la 

coordination des suivis médicaux, planifier et 

prioriser les rendez-vous post-hospitalisation, 

transmettre les informations médicales de 

manière sécurisée, informer et accompagner les 

familles avec professionnalisme, et appliquer les 

règles réglementaires, éthiques et 

déontologiques en vigueur. 

Séance 2 (7h) : Gestion des situations 

spécifiques 

Objectif : Gérer l'organisation et la conservation 

des documents médico-administratifs 

Contenu : Apports théoriques et 

méthodologiques sur la gestion, l'organisation et 

la conservation des documents médico-

administratifs au sein des structures de santé. Le 

cours permet aux apprenants de comprendre les 

enjeux de l'archivage pour la continuité des soins, 

la sécurité juridique et la protection des données 

de santé. Il aborde le cadre légal et réglementaire 

(Code de la santé publique, RGPD), les durées 

légales de conservation, le cycle de vie du dossier 

patient, ainsi que les principes d'accès, de 

confidentialité et de traçabilité. Les apprenants 

découvrent également les méthodes 

professionnelles d'organisation des archives 

papier et numériques : plans de classement, 

indexation, nomenclature de nommage, gestion 

des versions, archivage sécurisé, désarchivage et 

destruction légale. Le cours est enrichi par des 

exemples concrets, des schémas explicatifs et des 

mises en situation guidées pour faciliter 

l'appropriation des bonnes pratiques. 

Format : Mise en situation 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Comprendre les enjeux et 

obligations de l'archivage médico-administratif, 

organiser et classer les dossiers patients selon un 

plan de classement structuré, respecter les 

durées légales de conservation, garantir la 

confidentialité et la sécurité des données de 

santé, assurer la traçabilité des accès et des 

actions, utiliser des méthodes d'archivage papier 

et numérique conformes au RGPD, et appliquer 

les procédures de désarchivage et de destruction 

sécurisée des documents. 



 

Séance 3 (7h) : Archivage et 

organisation des documents médicaux 

administratifs 

Objectif : Maîtriser l'archivage et 

l'organisation des documents médico-

administratifs 

Contenu : Apports théoriques et 

méthodologiques sur la gestion, 

l'organisation et la conservation des 

documents médico-administratifs au sein 

des structures de santé. Le cours permet aux 

apprenants de comprendre les enjeux de 

l'archivage pour la continuité des soins, la 

sécurité juridique et la protection des 

données de santé. Il aborde le cadre légal et 

réglementaire (Code de la santé publique, 

RGPD), les durées légales de conservation, le 

cycle de vie du dossier patient, ainsi que les 

principes d'accès, de confidentialité et de 

traçabilité. Les apprenants découvrent 

également les méthodes professionnelles 

d'organisation des archives papier et 

numériques : plans de classement, 

indexation, nomenclature de nommage, 

gestion des versions, archivage sécurisé, 

désarchivage et destruction légale. Le cours 

est enrichi par des exemples concrets, des 

schémas explicatifs et des mises en situation 

guidées pour faciliter l'appropriation des 

bonnes pratiques. 

Format : Présentiel 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Comprendre les 

enjeux et obligations de l'archivage médico-

administratif, organiser et classer les dossiers 

patients selon un plan de classement 

structuré, respecter les durées légales de 

conservation, garantir la confidentialité et la 

sécurité des données de santé, assurer la 

traçabilité des accès et des actions, utiliser 

des méthodes d'archivage papier et 

numérique conformes au RGPD, et 

appliquer les procédures de désarchivage et 

de destruction sécurisée des documents. 

Séance 4 (7h) : Maîtriser la recherche 

d'informations sur les réseaux sociaux 

Objectif : Développer les compétences de 

recherche d'informations et d'utilisation des 

réseaux professionnels 

Contenu : Apports théoriques et pratiques 

sur la recherche d'informations fiables dans 

un contexte médico-social et l'utilisation des 

réseaux sociaux professionnels. Le cours 

aborde les fondamentaux de la recherche 

web, l'utilisation des moteurs de recherche 

et des bases spécialisées, la formulation de 

requêtes efficaces, l'évaluation et le 

croisement des sources. Il introduit 

également l'usage de LinkedIn et Viadeo 

pour développer son réseau professionnel, 

effectuer une veille sectorielle et valoriser 

son profil, ainsi que les principes de gestion 

de l'e-réputation et de l'image numérique 

dans le respect du cadre professionnel et 

déontologique. 

Format : Présentiel 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Rechercher et 

sélectionner des informations fiables et 

actualisées, utiliser des outils et bases de 

données adaptés au secteur médico-social, 

structurer et organiser l'information, 

exploiter les réseaux sociaux professionnels É 

des fins de veille et de développement du 

réseau, et maîtriser son image numérique et 

sa e-réputation dans un cadre professionnel. 



 

Séance 5 (7h) : Le DMP : dossier 

médical partagé 

Objectif : Comprendre et utiliser le Dossier 

Médical Partagé 

Contenu : Apports théoriques et pratiques 

sur le Dossier Médical Partagé, outil central 

de la e-santé et du parcours de soins. Le 

cours permet aux apprenants de 

comprendre les objectifs, le fonctionnement 

et le contenu du DMP, ainsi que ses 

bénéfices pour la coordination des soins et 

la sécurité du patient. Il aborde les principes 

de confidentialité, de sécurité et de 

traçabilité, les droits du patient (accès, 

masquage, opposition, clôture) et le rôle clé 

du SAMA dans l'information, 

l'accompagnement des usagers et la 

coordination avec les professionnels de 

santé. Le cours est illustré par des situations 

concrètes, des études de cas et une 

exploration guidée de l'interface DMP afin 

de faciliter l'appropriation des usages 

professionnels. 

Compétences visées : Comprendre le 

fonctionnement et les enjeux du DMP, 

informer et accompagner les patients dans 

son utilisation, expliquer les droits et 

garanties liés É la confidentialité des 

données de santé, faciliter l'accès et la 

coordination des professionnels de santé, 

assurer la traçabilité des actions et adopter 

une posture professionnelle, pédagogique 

et respectueuse du cadre réglementaire. 

Format : Présentiel 

Type : Mixte théorique et pratique 

Séance 6 (7h) : TP constitution 

du dossier, diffusion de 

l'information, numérisation, 

identification et classement 

Objectif : Mettre en pratique la gestion 

complète d'un dossier patient 

Contenu : Mise en situation professionnelle 

complète autour de la gestion 

administrative d'un patient en cabinet de 

radiologie. À partir d'un cas réel 

contextualisé (cabinet d'IRM et de scanner, 

patient déjÉ connu avec dossier É actualiser), 

les apprenants réalisent l'accueil 

administratif, la vérification et la mise É jour 

des données administratives et médicales, la 

numérisation et l'indexation des documents, 

ainsi que l'organisation du dossier patient. 

Le TP aborde également la télétransmission 

des actes, le calcul du reste É charge, 

l'élaboration de factures et de devis (actes 

remboursés et hors nomenclature), la 

gestion des rejets NOEMIE et le suivi des 

impayés. L'ensemble des activités s'appuie 

sur des consignes précises, des annexes 

professionnelles et une démarche 

structurée reproduisant les pratiques réelles 

d'un cabinet de radiologie. 

Compétences visées : Mettre É jour et 

sécuriser un dossier patient, identifier les 

pièces manquantes ou non conformes, 

numériser et classer les documents médico-

administratifs, assurer la transmission des 

informations aux professionnels de santé, 

expliquer la télétransmission et le tiers 

payant, établir des factures et des devis 

conformes, gérer les rejets de facturation, 

suivre et relancer les impayés, et appliquer 

les procédures administratives dans le 

respect du cadre réglementaire. 

Format : Travaux pratiques 

Type : Pratique 



 

Séance 7 (7h) : TP La continuité 

de la prise en charge post-

sortie 

Objectif : Évaluer les compétences liées É la 

continuité des soins post-hospitalisation 

Contenu : Mise en situation visant É vérifier 

l'acquisition des compétences liées É la 

continuité des soins après une 

hospitalisation. À travers un questionnaire 

de connaissances, plusieurs études de cas 

contextualisées et un exercice de 

communication professionnelle, les 

apprenants analysent des situations variées 

de retour É domicile (personnes Égées, 

pathologies chroniques, maternité, 

psychiatrie). Le TP permet d'évaluer leur 

capacité É identifier les besoins médicaux, 

sociaux et psychologiques des patients, É 

orienter vers les structures et professionnels 

adaptés (HAD, SSIAD, PMI, libéraux, services 

sociaux), É organiser la coordination post-

sortie et É transmettre des informations 

claires et sécurisées aux partenaires de 

soins. 

Format : Mise en situation 

Type : Évaluation 

Compétences visées : Identifier les 

dispositifs et structures de suivi post-

hospitalisation, organiser la coordination et 

la planification des soins, accompagner le 

patient et sa famille dans la transition 

hôpital-domicile, analyser des situations 

complexes et proposer des solutions 

adaptées, rédiger des transmissions 

professionnelles conformes, et appliquer les 

principes réglementaires, déontologiques et 

de secret professionnel liés É la continuité 

des soins. 

Séance 8 (7h) : TP audit d'un 

secrétariat médical 

Objectif : Analyser le fonctionnement d'un 

secrétariat et proposer des améliorations 

Contenu : Mise en situation professionnelle 

visant É analyser le fonctionnement d'un 

secrétariat médical en difficulté au sein d'un 

service hospitalier. À partir d'une étude de 

cas détaillée, les apprenants réalisent un 

audit complet du service afin d'identifier les 

points forts existants, les 

dysfonctionnements majeurs (organisation, 

gestion téléphonique, coordination, 

traçabilité, facturation, respect du RGPD) et 

leurs impacts sur la qualité et la sécurité des 

soins. Le TP conduit les apprenants É 

construire un plan d'amélioration structuré 

autour de plusieurs axes stratégiques et É 

rédiger des procédures internes 

opérationnelles, adaptées aux réalités du 

terrain et conformes aux exigences 

réglementaires. Le travail se conclut par une 

synthèse professionnelle préparant É 

l'argumentation orale. 

Format : Mise en situation 

Type : Pratique 

Compétences visées : Analyser de manière 

critique une situation professionnelle 

complexe, identifier et hiérarchiser les 

dysfonctionnements d'un secrétariat 

médical, valoriser les bonnes pratiques, 

proposer des actions d'amélioration réalistes 

et mesurables, rédiger des procédures 

internes conformes, intégrer les exigences 

de qualité, de sécurité, de traçabilité et de 

RGPD, et adopter une posture 

professionnelle d'analyse et de conseil. 



Séquence 6 : Transcrire, vérifier et mettre en 

forme des documents médicaux 
 

Séance 9 (7h) : Introduction à la 

transcription médicale : Enjeux et 

premiers entraînements 

Objectif : Comprendre les fondamentaux de la 

transcription médicale 

Contenu : Apports théoriques et 

méthodologiques sur les fondamentaux de la 

transcription médicale dans le parcours de 

soins. Le cours permet aux apprenants de 

comprendre le rôle et les enjeux de la 

transcription pour la sécurité du patient, la 

coordination des soins et la responsabilité 

médico-légale. Il aborde les règles 

professionnelles de transcription (écoute active, 

fidélité au propos médical, absence 

d'interprétation), l'identitovigilance, le secret 

professionnel et le RGPD. Les apprenants sont 

également initiés É la terminologie médicale 

(racines, préfixes, suffixes), aux documents 

médicaux courants (lettre de liaison, compte 

rendu opératoire, compte rendu 

d'hospitalisation) ainsi qu'aux outils et bonnes 

pratiques de mise en forme. Le cours est 

ponctué d'exemples concrets, de réflexions 

guidées et de premiers entraînements 

progressifs. 

Format : Présentiel 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Comprendre les enjeux 

de la transcription médicale, identifier la place 

de la transcription dans le parcours patient, 

appliquer les règles de fidélité et de 

confidentialité, vérifier l'identité du patient, 

utiliser une terminologie médicale correcte, 

reconnaître la structure des documents 

médicaux, et produire des écrits médicaux 

lisibles, structurés et conformes aux exigences 

professionnelles. 

Séance 10 (7h) : La transcription 

médicale assistée par 

reconnaissance vocale 

Objectif : Maîtriser l'utilisation de la 

reconnaissance vocale dans la transcription 

médicale 

Contenu : Apports théoriques et 

méthodologiques sur l'utilisation de la 

reconnaissance vocale dans la transcription 

médicale. Le cours présente les principes de 

fonctionnement de la dictée vocale, les 

avantages et limites des outils, ainsi que les 

logiciels couramment utilisés (Word Dictée, 

Doctolib, Dragon Medical One). Les apprenants 

découvrent les règles essentielles de dictée 

orale, les bonnes pratiques de posture et 

d'environnement de travail, l'identification des 

erreurs fréquentes (homophones, terminologie 

médicale, accords, ponctuation) et les normes 

professionnelles de correction, de mise en forme 

et d'archivage des documents médicaux. Le 

cours est enrichi par des démonstrations 

guidées, des exemples commentés et des 

exercices progressifs pour ancrer les 

apprentissages. 

Format : Présentiel 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Comprendre le 

fonctionnement et les enjeux de la transcription 

assistée par reconnaissance vocale, utiliser les 

outils de dictée vocale de manière 

professionnelle, identifier et corriger les erreurs 

de transcription, appliquer les règles 

typographiques et de mise en forme des 

documents médicaux, garantir la qualité, la 

traçabilité et la confidentialité des écrits 

médicaux, et respecter les principes du secret 

professionnel, de l'identitovigilance et du RGPD. 



 

Séance 11 (7h) : Terminologie 

médicale : introduction 

Objectif : S'initier au vocabulaire médical de 

base 

Contenu : Initiation au vocabulaire médical 

de base utilisé dans les documents 

administratifs et médicaux. La séance 

permet de comprendre la construction des 

termes É partir de leurs racines, préfixes et 

suffixes, et d' en saisir le sens dans un 

contexte professionnel. Les apprenants 

s'exercent É décoder et É écrire des termes 

simples relatifs É l'anatomie, aux pathologies 

courantes et aux actes médicaux. Des 

activités d'association, de lecture de 

documents réels (ordonnances, comptes 

rendus, feuilles de soins) et des mini-quizz 

permettent une appropriation progressive 

du lexique essentiel. 

Compétences visées : Savoir reconnaître et 

comprendre les principaux termes 

médicaux utilisés dans le secrétariat 

médico-administratif, identifier les éléments 

de formation des mots, interpréter 

correctement les informations médicales 

courantes et utiliser un vocabulaire 

professionnel adapté dans les écrits et 

échanges quotidiens. 

Format : Atelier pratique 

Type : Mixte théorique et pratique 

Séance 12 (7h) : Orthographe : 

féminin des noms et des 

adjectifs, passé composé et 

imparfait de l'indicatif, pluriel 

des noms et des adjectifs 

Objectif : Maîtriser les règles fondamentales 

de grammaire française 

Contenu : Apports théoriques et pratiques 

sur les règles fondamentales de la 

grammaire française indispensables É la 

production d'écrits professionnels, 

notamment en contexte médico-

administratif. Le cours aborde la formation 

du pluriel des noms et des adjectifs (formes 

régulières, irrégulières, doubles pluriels), le 

féminin des noms et des adjectifs (règles 

générales, exceptions, formes particulières) 

ainsi que la comparaison entre le passé 

composé et l'imparfait de l'indicatif (emplois, 

valeurs, nuances de sens). Les notions sont 

systématiquement illustrées par des 

exemples concrets et consolidées par de 

nombreux exercices d'application, de 

transformation et de correction, permettant 

aux apprenants de s'entraîner activement et 

de sécuriser leurs écrits. 

Compétences visées : Maîtriser les règles de 

formation du pluriel et du féminin des noms 

et des adjectifs, choisir correctement entre 

passé composé et imparfait selon le 

contexte, repérer et corriger les erreurs 

grammaticales dans un texte, produire des 

écrits clairs, corrects et professionnels, et 

renforcer la qualité linguistique des 

documents administratifs et médicaux. 

Format : Atelier pratique 

Type : Mixte théorique et pratique 



 

Séance 13 (7h) : Terminologie 

médicale avancée : Exploration des 

systèmes du corps humain 

Objectif : Approfondir la terminologie médicale 

appliquée aux systèmes du corps humain 

Contenu : Approfondissement structuré de la 

terminologie médicale appliquée aux principaux 

systèmes du corps humain. La séance couvre de 

manière progressive les systèmes cardiovasculaire, 

respiratoire, nerveux, musculo-squelettique, 

digestif, urinaire, endocrinien, reproducteur, 

immunitaire et tégumentaire. Les apprenants 

consolident la compréhension des racines, 

préfixes et suffixes médicaux, des pathologies 

courantes, des examens, procédures 

diagnostiques et traitements associés, ainsi que 

des abréviations médicales fréquemment 

rencontrées dans les dossiers patients. La séance 

alterne apports théoriques détaillés, décryptage 

de termes complexes, lecture guidée de 

documents médicaux (comptes rendus, 

prescriptions, résultats biologiques) et de 

nombreux exercices d'application : 

reconnaissance et décomposition des termes, 

associations pathologie/système, complétion de 

tableaux, quiz terminologiques, reformulation et 

restitution écrite. Des mises en situation 

professionnelles permettent de relier la 

terminologie É la communication avec les équipes 

de soins et É la sécurisation des écrits médico-

administratifs. 

Compétences visées : Maîtriser la terminologie 

médicale avancée liée aux différents systèmes du 

corps humain, comprendre et interpréter les 

pathologies, examens et traitements courants, 

décrypter les abréviations médicales et les 

résultats de laboratoire, lire et exploiter 

efficacement un dossier médical, restituer une 

information médicale fiable et précise, et renforcer 

la qualité de la communication écrite et orale en 

contexte médico-administratif. 

Format : Atelier pratique 

Type : Mixte théorique et pratique 

Séance 14 (7h) : Terminologie des 

pathologies courantes 

Objectif : Maîtriser le vocabulaire des pathologies 

fréquemment rencontrées 

Contenu : Approfondissement des principales 

pathologies rencontrées en pratique médico-

administrative. La séance porte sur les pathologies 

cardiovasculaires, le diabète, les troubles 

psychiatriques et les pathologies liées au 

vieillissement. Les apprenants étudient le 

vocabulaire médical associé (définitions, 

symptômes, examens, traitements, abréviations 

courantes) afin de mieux comprendre les 

documents médicaux et les échanges avec les 

professionnels de santé. La séance alterne apports 

théoriques structurés, analyses de documents 

médicaux authentiques, exercices de 

reconnaissance terminologique, de restitution 

écrite et de reformulation, ainsi que des mises en 

situation favorisant l'appropriation du lexique 

professionnel. 

Compétences visées : Comprendre et utiliser la 

terminologie des pathologies courantes, identifier 

les informations médicales essentielles dans des 

documents médicaux, améliorer la lecture et la 

compréhension des comptes rendus, courriers et 

prescriptions, restituer une information médicale 

de manière fiable et professionnelle, et renforcer 

la qualité des écrits et de la communication en 

contexte médico-administratif. 

Format : Atelier pratique 

Type : Mixte théorique et pratique 



 

Séance 15 (7h) : Utilisation du 

pédalier de dictée – prise en main 

et mise en pratique 

Objectif : Maîtriser l'utilisation du pédalier de 

dictée pour la transcription médicale 

Contenu : Apports théoriques et pratiques sur 

l'utilisation du pédalier de dictée dans le cadre 

de la transcription médicale. La séance débute 

par la présentation du rôle du pédalier dans 

l'organisation du travail du/de la secrétaire 

médico-administratif(ve), son intérêt en termes 

de gain de temps, d'ergonomie et de qualité de 

transcription. La séance est largement orientée 

vers la mise en pratique : entraînements 

progressifs É l'écoute active, É la gestion du 

rythme de la dictée, É l'utilisation fluide des 

commandes du pédalier, et É la synchronisation 

écoute/frappe clavier. Des exercices guidés et 

chronométrés de transcription médicale sont 

proposés É partir d'audios professionnels, avec 

montée en difficulté (dictées simples puis 

complexes, vitesse variable, terminologie 

médicale). Des temps de correction collective et 

d'auto-évaluation permettent d'identifier les 

axes d'amélioration et d'adopter de bonnes 

pratiques professionnelles. 

Format : Atelier pratique 

Type : Mixte théorique et pratique 

Compétences visées : Comprendre le 

fonctionnement et l'intérêt du pédalier de 

dictée, installer et paramétrer un pédalier avec 

les logiciels adaptés, utiliser efficacement les 

commandes de lecture lors d'une dictée, 

développer l'écoute active et la coordination 

pédalier/clavier, améliorer la rapidité et la 

précision de la transcription médicale, et 

produire des écrits conformes aux exigences 

professionnelles de qualité, de confidentialité et 

de traçabilité. 

Séance 16 (7h) : TP Entraînement 

terminologie médicale 

(décomposition des termes, 

reformulations, études de 

comptes rendus, décodage, 

associations de termes et 

définitions) 

Objectif : Consolider la maîtrise de la 

terminologie médicale par la pratique intensive 

Contenu : Mise en pratique intensive visant É 

consolider la maîtrise de la terminologie 

médicale dans des situations professionnelles 

variées. À travers une progression structurée, les 

apprenants travaillent la décomposition des 

termes médicaux (préfixes, racines, suffixes), 

l'association des pathologies aux systèmes du 

corps humain, la détection et la correction 

d'erreurs terminologiques et orthographiques, 

ainsi que le décodage de prescriptions 

médicales. Le TP intègre également des 

exercices de reformulation professionnelle, 

d'analyse de comptes rendus médicaux et de 

rédaction de notes de transmission, afin de 

relier la terminologie É des usages concrets du 

secrétariat médico-administratif. L'ensemble 

des activités s'appuie sur des consignes 

précises et des supports professionnels 

favorisant l'autonomie et le raisonnement 

médical de base. 

Format : Travaux pratiques 

Type : Pratique 

Compétences visées : Décomposer et 

comprendre les termes médicaux complexes, 

associer les pathologies aux systèmes 

concernés, repérer et corriger les erreurs 

médicales, interpréter prescriptions et examens, 

reformuler une information médicale en 

langage professionnel ou accessible au patient, 

analyser un compte rendu médical, rédiger des 

transmissions fiables, et renforcer la qualité et la 

sécurité des écrits médico-administratifs. 



Séance 17 (7h) : Frappe de Comptes rendus : 7 comptes rendus à 

taper 

Objectif : Développer rapidité et précision dans la frappe de comptes rendus médicaux 

Contenu : Entraînement intensif É la frappe et É la mise en forme de comptes rendus médicaux 

É partir de supports audios ou textuels. La séance repose sur la réalisation de 7 comptes rendus 

couvrant différents contextes médicaux (consultation, hospitalisation, examens, suivi), afin de 

développer rapidité, précision et rigueur professionnelle. Les apprenants travaillent la 

structuration des documents (en-tête, titres, paragraphes, signature), la terminologie médicale, 

l'orthographe et la syntaxe, ainsi que le respect des normes de présentation des écrits médico-

administratifs. Des temps de correction individuelle et collective permettent d'identifier les 

erreurs récurrentes, d'améliorer la qualité rédactionnelle et d'optimiser l'organisation du travail. 

Format : Travaux pratiques 

Type : Pratique 

Compétences visées : Produire des comptes rendus médicaux fiables et structurés, améliorer 

la vitesse et la précision de frappe, appliquer les règles de mise en forme professionnelle, utiliser 

correctement la terminologie médicale, corriger les erreurs orthographiques et syntaxiques, 

respecter la confidentialité et les exigences de traçabilité, et gagner en autonomie dans la 

production d'écrits médicaux. 
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Format : Atelier pratique 
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Séquence 7 : Renseigner sur l'accès au 

dossier médical du patient ou préparer les 

éléments 
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Format : Atelier pratique 

 

 

et traçabilité 

 

 

Format : Présentiel 
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Format : Travaux pratiques 

   

  
 

 

 

 

Format : Travaux pratiques 

   

 

 

 

 

 

Compétences visées : Traiter une demande d'accès au dossier 

 

Format : Travaux pratiques 

   



en forme professionnelle 

: 

 

: 
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Format : Atelier pratique 

   

: 

;
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Format : Atelier pratique 

   

Compétences visées : Augmenter la vitesse 

; ;

 

           

:  

: : 

 

Format : Travaux pratiques 

   

: ; 

;  

Séquence 8 : Compétences transverses 

sous forme de TP 
 

 



sommative – AT2 
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: 

: 

 

Compétences évaluées : Collecter, vérifier 

; 

;

; 

; 

 

   

   

 

Objectif : Consolider les acquis de l'AT2 et 
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: 

; : 

; 

; 

 

Format : Atelier pratique 

:  

Séquence 5.1 : Évaluations et révisions AT2 
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Format : Atelier pratique 
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situations professionnelles 
: 

 

: 

 

Format : Atelier pratique 

 

: 

; 

 

Séance 3 (7h) : 

Méthodologie de 

 
Objectif : 

 

: 

: 

 

Compétences visées : Structurer un 

; 

; 

 

   

:  

rédaction et 

accompagnement 

personnalisé 
: 

 

: 

 

Compétences visées : Produire un 

; 

 

Format : Atelier pratique 

 

Séance 5 (7h) : 

Finalisation et 

 
Objectif : Finaliser les dossiers et se 

 

: 

 

Format : Mise en situation 

 

Compétences visées : Finaliser un 

; 

; 

 

Retour stage et production dossiers 
35 heures 

 

 



     

Objectif : Identifier les besoins de révision et 

 

: 

: 

 

   

:  

Compétences visées : Analyser ses acquis ; 

; 

 

la mise en situation 

 

: 

 

: : 

 

 

Format : Mise en situation 

   

: 

;

; 

 

Préparation au titre professionnel 
35 heures 

Objectif : Consolider les acquis et préparer les candidats aux épreuves du titre professionnel. 

 

Contenu : 
 

 Révisions ciblées des compétences clés 

 Mises en situation professionnelles simulées 

 Entraînement É l'entretien technique et au questionnement 

 Passage d'épreuves blanches avec feedback 

 



complète 

: 

 

: 

: 

 

 

   

   

: 

; 

; 

 

et gestion du stress 

: 

 

: 

: 

 

Format : Atelier pratique 

:  

: 

; 
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Format : Mise en situation 

  

 



métiers 

:  

: 

 

Weda, Cortexte, Easily : logiciels de 

 

Dragon Medical One : reconnaissance 

 

MSSanté, Apicrypt : messageries 

 

:  

 

: 

 

Microsoft Excel : tableaux de suivi et 

 

Microsoft PowerPoint : présentations 

professionnelles 

Microsoft 365 : outils collaboratifs 

: 

 

Pédalier de dictée : transcription médicale 

Modalités pédagogiques 
 

 

Apports théoriques 

Cours magistraux, présentations, supports 

documentaires pour acquérir les connaissances 

fondamentales du métier et du secteur médico-

social. 

Travaux pratiques 

Exercices d'application, mises en situation, 

simulations sur logiciels métiers pour 

développer les compétences opérationnelles. 

 

  
 

Travaux de groupe 

Ateliers collaboratifs, études de cas, projets 

collectifs pour favoriser l'entraide et le partage 

d'expériences. 

Stage en entreprise 

140 heures en structure médicale pour 

confronter les acquis É la réalité professionnelle 

et développer son réseau. 

 

  
 

Accompagnement individualisé 

Suivi personnalisé, retours réguliers, remédiation 

ciblée pour garantir la progression de chaque 

apprenant. 

Préparation à l'examen 

Évaluations formatives, épreuves blanches, 

coaching pour optimiser les chances de réussite 

au titre professionnel. 

 
Moyens techniques et logiciels utilisés 
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